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L'EMBLÈME DU JOUR

Vague de démissions 
annoncée au CES

INSTITUTIONS DE LA RÉPUBLIQUE

À la suite de l’installation des 
nouveaux maires et députés is-
sus des dernières consultations 
électorales, le Conseil Écono-
mique et Social s’apprête à en-
registrer plusieurs démissions 
en son sein. En cause : l’élection 
de plusieurs de ses membres 
à des fonctions incompatibles 
avec leur mandat consultatif.

Après l’installation des maires 
et députés : Le Conseil Écono-
mique et Social enregistrera 
plusieurs démissions
Le renouvellement des exécu-
tifs communaux et de la repré-
sentation nationale aura des 
répercussions directes sur la 
composition du Conseil Écono-
mique et Social (CES). Plusieurs 
conseillers ont en effet été élus 
députés à l’Assemblée natio-
nale, maires ou maires adjoints 
dans leurs communes respec-
tives.

Conformément aux textes en vi-
gueur, ces nouvelles fonctions 
sont incompatibles avec la qua-
lité de membre du CES, organe 
consultatif chargé d’éclairer les 
pouvoirs publics sur les ques-
tions économiques, sociales, 
culturelles et environnemen-
tales. Les conseillers concer-
nés devront donc déposer leur 
démission afin de se confor-
mer aux exigences légales et 
éthiques.

Cette situation, bien que prévue 
par les mécanismes institution-
nels, ouvre une nouvelle phase 
de recomposition au sein du 
Conseil. Le Parlement devra en-
gager la procédure de rempla-
cement des membres démis-
sionnaires, selon les modalités 
établies par la loi organique ré-
gissant l’institution.

Pour de nombreux observa-
teurs, ces départs traduisent 
également la vitalité politique 
du pays, le CES constituant sou-
vent un vivier de compétences 
et de personnalités engagées, 
appelées ensuite à occuper des 
fonctions électives. Toutefois, 
cette transition pose la question 
de la continuité des travaux en 
cours au sein du Conseil, no-
tamment sur plusieurs dossiers 
stratégiques relatifs au dévelop-
pement économique et à la co-
hésion sociale.

Dans les prochains jours, la liste 
officielle des démissionnaires 
devrait être rendue publique, 
ouvrant la voie à leur rempla-
cement et à la reconfiguration 
de l’équilibre interne du Conseil 
Économique et Social. Une 
nouvelle page institutionnelle 
s’ouvre ainsi, dans un contexte 
marqué par le renouvellement 
des instances locales et natio-
nales.

Emeric Joël ALLAGBE
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À quelques semaines de l’élec-
tion présidentielle du 12 avril 2026, 
le fan-club de Romuald Wada-
gni franchit une nouvelle étape 
stratégique. Une délégation de la 
coordination nationale s’envolera 
pour l’Europe afin d’installer offi-
ciellement les équipes de la zone 
Europe. Objectif : mobiliser la dias-
pora béninoise pour une partici-
pation massive et une victoire an-
noncée.

Dans le cadre des préparatifs de 
l’élection présidentielle d’avril 
2026, le fan-club de Romuald Wa-
dagni intensifie ses actions au-de-
là des frontières nationales. Après 
plusieurs initiatives menées sur le 
territoire béninois, le mouvement 
entend désormais structurer et 
dynamiser sa base militante en 
Europe.

Une délégation conduite par le 
coordonnateur national, Eméric 
Joël ALLAGBE, effectuera dans les 
prochains jours un déplacement 
stratégique sur le continent eu-
ropéen. Cette mission officielle 
vise à procéder à l’installation des 
équipes du fan-club dans la zone 
Europe et à mettre en place un 
dispositif efficace de mobilisation 
générale de la diaspora.

Une diaspora engagée et détermi-
née

Les Béninois vivant en Europe af-
fichent déjà leur engagement en 
faveur du candidat. Réunis autour 
d’idéaux de continuité, de moder-
nisation et de renforcement des 
acquis économiques, ils entendent 
jouer pleinement leur rôle dans 
cette échéance électorale décisive.

Selon des sources proches de la 
coordination nationale, plusieurs 
rencontres sont prévues avec 
les responsables des différentes 
sections locales, notamment en 

France, en Belgique, en Allemagne 
et en Italie. Ces assises permet-
tront de définir une feuille de route 
claire, axée sur la sensibilisation, la 
mobilisation numérique et l’orga-
nisation d’activités de proximité.

Une coordination nationale à pied 
d’œuvre

Pour garantir le succès de cette 
mission, une équipe de la coor-
dination nationale est mobilisée 
depuis plusieurs semaines. Logis-
tique, communication, agenda di-
plomatique et rencontres commu-
nautaires : tout est mis en œuvre 
pour faire de ce déplacement un 
tournant majeur dans la stratégie 
internationale du fan-club.

Cette installation des équipes en 
Europe s’inscrit dans une dyna-

mique globale de structuration et 
d’expansion du mouvement, avec 
pour ambition d’assurer une mo-
bilisation massive en faveur de Ro-
muald Wadagni au soir du 12 avril 
prochain.

À travers cette initiative, le fan-
club démontre sa volonté de fédé-
rer toutes les énergies, y compris 
celles de la diaspora, autour d’un 
objectif commun : contribuer acti-
vement à la victoire de son cham-
pion lors du scrutin présidentiel.

La bataille électorale se joue dé-
sormais sur tous les fronts, et l’Eu-
rope apparaît comme un maillon 
stratégique dans cette conquête 
politique.

Candide AHOUDJI

PRÉSIDENTIELLE D’AVRIL 2026

Installation prochaine des équipes du fan-club Romuald WADAGNI en Europe
( La diaspora béninoise en ordre de bataille )
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À l’issue des élections législatives 
organisées le 11 janvier 2026, quatre 
membres du gouvernement de 
Patrice Talon ont été élus députés 
à l’Assemblée nationale pour sié-
ger au sein de la 10e législature, 
installée officiellement le 8 février 
2026. 

Parmi les candidats de la mou-
vance présidentielle, quatre mi-
nistres en exercice ont remporté 
un siège parlementaire :

Abdoulaye Bio Tchané, ministre 
d’État chargé du Développement 
et de la coordination de l’action 
gouvernementale ;

Éléonore Yayi Ladekan, ministre 
de l’Enseignement supérieur et de 
la Recherche scientifique ;

Alimatou Shadiya Assouman, mi-
nistre de l’Industrie et du Com-
merce ;

Jean-Michel Abimbola, ministre du 
Tourisme, de la Culture et des Arts. 

Cette présence notable de 
membres de l’exécutif au sein du 
Palais des Gouverneurs,  majorité 
des députés revenant aux partis 
de la mouvance présidentielle,  ré-
vèle une forte cohésion politique 
entre gouvernement et législatif à 
l’aube de cette nouvelle législature 
dominée par l’Union Progressiste 
le Renouveau (UP-R) et le Bloc Ré-
publicain (BR). 

Débats sur l’incompatibilité et re-
maniement ministériel

La situation a immédiatement re-
lancé les débats politiques sur la 
conduite de l’action gouverne-
mentale dans les prochains mois. 
Selon le code électoral béninois, 
un ministre élu député est soumis 
à une règle d’incompatibilité entre 
fonctions exécutives et parlemen-
taires, ce qui pousse de nombreux 
observateurs à s’interroger : ces 
ministres vont-ils conserver leur 
portefeuille ministériel ou opter 
pour leur siège parlementaire ? 

Pour l’heure, le gouvernement a 
indiqué qu’aucun remaniement 
majeur n’est envisagé à très court 
terme. Le porte-parole de l’exécu-
tif a souligné qu’à moins de deux 
mois de l’élection présidentielle 
du 12 avril 2026, un remaniement 
profond ne serait pas opportun, 
arguant que transformer l’équipe 
gouvernementale à l’approche de 
cette échéance pourrait créer da-
vantage d’instabilité qu’il n’en ré-
soudrait. 

Un gouvernement stable malgré 
les départs ?

Cette position gouvernementale 
contraste avec une tradition po-
litique béninoise qui veut que les 
ministres élus au Parlement dé-
missionnent de leurs fonctions 
exécutives. Si certains choisiront 
de siéger à l’Assemblée nationale, 

ceux qui conservent leurs fonc-
tions ministérielles devront cla-
rifier leur statut dans les jours à 
venir, sous peine de nourrir une 
polémique institutionnelle. 

Par ailleurs, l’adoption récente de 
réformes constitutionnelles ren-
forçant le rôle du Parlement dans 
la vie politique béninoise renforce 
l’intérêt du poste de député. 

À quoi s’attendre d’ici avril ?

Alors que le mandat de Patrice Ta-
lon touche à sa fin en avril 2026, la 
question d’un remaniement minis-
tériel ,  même partiel,  reste ouverte. 
Les prochains jours seront décisifs 
pour déterminer si le président 
choisira de maintenir ses ministres 
élus dans leurs portefeuilles ou de 
procéder à des nominations afin 
de libérer des postes pour les fu-
turs députés. 

Pour l’opposition et certains ana-
lystes politiques, une adaptation 
de l’équipe gouvernementale est 
inévitable, ne serait-ce que pour 
se conformer aux contraintes lé-
gales et pour préparer la transi-
tion à venir. D’autres estiment que 
l’exécutif privilégiera une période 
de stabilité jusqu’à l’investiture du 
prochain président. 

Emeric Joël ALLAGBE

MINISTRES ÉLUS DÉPUTÉS LORS DE LA 10E LÉGISLATURE AU BÉNIN

Quel impact sur l’exécutif ?
Un remaniement ministériel avant le départ de Patrice Talon ?
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Au lendemain de l’installation officielle 
des conseils communaux à travers le 
Bénin, plusieurs figures bien connues 
de la scène municipale ont été recon-
duites à la tête de leurs communes. Une 
marque de confiance des populations, 
qui misent sur l’expérience et la stabilité 
pour poursuivre la dynamique de déve-
loppement local.

L’installation des nouveaux conseils 
communaux ouvre une nouvelle man-
dature sous le signe de la continuité. 
Dans plusieurs communes, les électeurs 
et les conseillers ont fait le choix de re-
nouveler leur confiance à des maires 
sortants dont les actions ont marqué les 
sept dernières années.

Au total, une douzaine d’édiles ont été 
reconduits dans leurs fonctions, confir-
mant ainsi leur ancrage local et la per-
tinence des projets engagés dans leurs 
territoires respectifs.

Les maires reconduits

Auguste Aïhunhin, maire de Covè

Christian Houétchénou, maire de Oui-
dah

Taté Ouindéyama, maire de Natitingou

Kenam Mensah, maire de Kpomassè

Zinatou Alazi Osséni Saka, maire de Kan-
di

Joseph Hounkanrin, maire d’Akpro-Mis-
sérété

Idrissou Yaya, maire de Djougou

André Todjè, maire de Sô-Ava

Ulrich Janvier Sokégbé, maire de Djako-
tomey

Gabriel Ganhoutodé, maire d’Avrankou

Germain Wanvoègbé, maire d’Adjarra

Robert Kassa, maire de Matéri

La confiance renouvelée des popula-
tions

Cette reconduction n’est pas anodine. 
Elle traduit une appréciation positive 
des actions menées : amélioration des 
infrastructures, renforcement des ser-
vices sociaux de base, initiatives éco-
nomiques locales et efforts en matière 
d’assainissement et de gouvernance 

participative.

Dans un contexte où les attentes des ci-
toyens sont de plus en plus fortes, ces 
maires ont su maintenir un dialogue 
permanent avec leurs administrés et 
porter des projets structurants pour 
leurs communes.

Un choix stratégique pour la stabilité

En renouvelant ces équipes à la tête des 
exécutifs communaux, les conseils ins-
tallés optent pour la stabilité institution-
nelle et la poursuite des chantiers enga-
gés. Cette continuité apparaît comme 
un atout pour consolider les acquis et 
accélérer la transformation locale.

L’expérience cumulée de ces maires 
constitue également un levier impor-
tant pour relever les défis à venir, no-
tamment en matière de mobilisation 
des ressources, de développement du-

rable et de cohésion sociale.

Vers une nouvelle étape du développe-
ment local

L’installation des conseils communaux 
marque ainsi une étape décisive dans 
la vie politique locale. Entre renouvelle-
ment et continuité, les communes bé-
ninoises entament une nouvelle phase 
de leur évolution, avec l’ambition de 
répondre efficacement aux aspirations 
des populations.

À ces maires reconduits, les regards sont 
désormais tournés vers l’avenir. Les at-
tentes sont grandes, mais la confiance 
accordée par les populations constitue 
un socle solide pour poursuivre l’œuvre 
engagée.

Youssouf AVOCEGAMOU

GOUVERNANCE LOCALE AU BÉNIN

La continuité consacrée dans les communes
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Du samedi 15 au dimanche 16 février 
2026, les neuf communes du départe-
ment de l’Ouémé ont officiellement ins-
tallé leurs nouveaux maires et équipes 
communales. Cette étape marque le 
lancement effectif de la mandature 
2026-2033 et ouvre une nouvelle phase 
d’actions pour le développement local, 
la modernisation des infrastructures et 
l’amélioration des conditions de vie des 
populations.

Une nouvelle dynamique dans les neuf 
communes

Les cérémonies d’installation ont consa-
cré l’entrée en fonction des nouveaux 
exécutifs communaux. Dans huit com-
munes, les maires seront assistés de 
deux adjoints, tandis que la ville capitale, 
Porto-Novo, dispose de trois adjoints 
conformément à son statut particulier.

Porto-Novo : entre modernisation et va-
lorisation du patrimoine

Maire : Rachadou Toukourou
1er Adjoint : Dr François Ahlonsou
2e Adjoint : Paul Hédokingbé
3e Adjointe : Gertrude Nadia Dossa

À la tête de la capitale administrative, 
Rachadou Toukourou devra faire face 
aux défis liés à la gestion urbaine : réha-
bilitation des infrastructures routières, 
assainissement, sécurité et embellisse-
ment de la ville. La promotion du tou-
risme et la mise en valeur du riche pa-
trimoine afro-brésilien et colonial, des 

palais royaux et musées constituent 
également des priorités pour renforcer 
l’attractivité économique de la cité.

Adjarra : dynamiser l’économie locale

Maire : Germain Wanvoègbè
1er Adjoint : Pierre Sounouvou
2e Adjoint : Fadeyi Aloukou

Dans cette commune réputée pour son 
artisanat et surnommée « Cité des Arts », 
le nouveau maire entend stimuler l’agri-
culture, renforcer les infrastructures 
scolaires et sanitaires et capitaliser sur 
la position frontalière stratégique avec 
le Nigéria pour développer les échanges 
commerciaux.

Adjohoun : valoriser les potentialités 
agricoles

Maire : Félicien Hounkanrin
1er Adjoint : Édouard Faton
2e Adjoint : Delphin Atolou

Située dans la vallée fertile de l’Ouémé, 
Adjohoun devra consolider ses acquis 
agricoles tout en améliorant la gestion 
de l’eau et l’assainissement. L’agricultu-
re et l’élevage demeurent les piliers éco-
nomiques de la commune.

Sèmè-Kpodji : consolider le carrefour 
économique

Maire : Thomas Singbo
1er Adjoint : Roger Gankpin
2e Adjoint : Cyrille Kouzounhodé

Commune stratégique entre le Bénin 
et le Nigéria, Sèmè-Kpodji mise sur la 
pêche, l’aquaculture et l’amélioration 
des voies de communication pour ren-
forcer son rôle de hub économique.

Akpro-Missérété : maîtriser l’urbanisa-
tion

Maire : Joseph Hounkanrin
1er Adjoint : Casimir Koudjo Aboki
2e Adjoint : Barthélémy Adigbonon

La gestion foncière et l’urbanisme se-
ront au cœur des priorités, sans oublier 
le développement agricole et la promo-
tion de l’artisanat local.

Dangbo : priorité au social

Maire : Hyacinthe Agon
1er Adjoint : David Bogninou
2e Adjoint : Paul Togbé

Dans cette commune à forte vocation 
agricole et halieutique, l’amélioration 

des infrastructures éducatives et sani-
taires constitue un défi majeur pour le 
nouvel exécutif.

Avrankou : protéger l’environnement et 
valoriser les ressources

Maire : Gabriel Ganhoutodé
1er Adjoint : Louis Degbogbahoun
2e Adjoint : Serge Issa Missikpodé

Avrankou devra concilier exploitation 
agricole, protection de l’environnement 
et mise en valeur de son potentiel éco-
touristique et culturel.

Bonou : soutenir l’agriculture et le com-
merce

Maire : Emmanuel Zounmènou
1er Adjoint : Édouard Faton
2e Adjoint : Delphin Atolou

La diversification agricole et le renforce-
ment des activités commerciales seront 
au centre de la feuille de route du nou-
veau conseil communal.

Les Aguégués : tirer parti de l’écosys-
tème lacustre

Maire : Ernest Agbokoumissi
1er Adjoint : Marcellin Houssa Kpanoug-
bò
2e Adjoint : Paul Ategbe

Dans cette commune lacustre, la pêche, 
l’agriculture de décrue et l’assainis-
sement des zones inondables repré-
sentent des enjeux prioritaires pour le 
développement durable.

Une étape décisive pour la décentralisa-
tion

L’installation des maires constitue un 
moment fort du processus de décen-
tralisation au Bénin. Les nouveaux élus 
sont désormais attendus sur des résul-
tats concrets en matière d’infrastruc-
tures, d’emplois, d’éducation, de santé 
et de services sociaux de base.

À l’aube de cette nouvelle mandature, 
les populations de l’Ouémé nourrissent 
l’espoir d’un développement plus in-
clusif et harmonieux. Le défi est grand, 
mais la volonté affichée par les nou-
veaux exécutifs laisse entrevoir une dy-
namique prometteuse pour l’ensemble 
du département.

Youssouf AVOCEGAMOU

DÉCENTRALISATION ET GOUVERNANCE LOCALE / OUÉMÉ

Les nouveaux maires prennent les rênes
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Au lendemain des élections com-
munales du 11 janvier 2026, le Bénin 
ouvre un nouveau chapitre de sa dé-
centralisation avec l’installation pro-
gressive des conseils communaux 
dans les 77 communes. Une dyna-
mique marquée par l’irruption d’une 
génération plus jeune à la tête des 
exécutifs locaux, symbole d’un tour-
nant politique assumé.

Les cérémonies d’installation des 
conseils communaux se déroulent 
depuis quelques jours à travers les 
77 communes du Bénin. Cette étape 
institutionnelle, qui consacre l’entrée 
en fonction des nouveaux élus issus 
du scrutin du 11 janvier 2026, donne 
le ton d’une mandature placée sous 
le signe du renouveau.

Un souffle générationnel assumé

Dans de nombreuses communes, les 
partis politiques ont fait le choix de 
la jeunesse. Les nouveaux maires et 
leurs adjoints affichent, pour la plu-
part, des profils relativement jeunes, 
avec des âges compris entre la tren-
taine et la cinquantaine. Ce rajeunis-
sement notable des équipes com-
munales traduit une volonté claire 
de rompre avec certaines pratiques 
du passé et d’insuffler une nouvelle 
dynamique à la gestion locale.
Des figures parfois peu connues du 
grand public accèdent ainsi aux plus 
hautes responsabilités communales, 
témoignant d’un élargissement de 
l’espace politique à de nouveaux vi-
sages.

De nouveaux visages à la tête des 
communes

Parmi les maires récemment instal-
lés figurent :

Félicien Hounkanrin, à la tête de la 
commune d’Adjohoun ;

Thomas Singbo, maire de Sèmè-Po-
dji ;

Franck Kpassassi, maire d’Abomey ;

Nathanaël Koty, maire d’Abomey-Ca-
lavi ;

Angélique Adégnika, à la tête de 
Kétou ;

Zouk Kifly Zakary, maire de Parakou ;

Patricia Saï, maire de Toucountouna.

Ces désignations illustrent la 
confiance placée en une nouvelle 
génération de cadres, appelés à por-
ter les ambitions locales dans un 
contexte national exigeant.

Le pari de la modernité

En misant sur des profils plus jeunes, 
les formations politiques entendent 
répondre aux aspirations d’une po-
pulation majoritairement jeune. 
Cette stratégie vise à promouvoir 
une gouvernance plus moderne, plus 
participative et davantage connec-
tée aux réalités socio-économiques 
actuelles.

Le renouvellement générationnel 
apparaît ainsi comme un levier pour 
renforcer la proximité avec les ci-
toyens, encourager l’innovation ad-

ministrative et dynamiser l’action 
publique à la base.

Une responsabilité à la hauteur des 
attentes
Si la jeunesse est aujourd’hui à l’hon-
neur, elle devra surtout faire ses 
preuves. Les défis sont nombreux : 
amélioration des infrastructures, ac-
cès à l’eau et à l’électricité, gestion 
des déchets, promotion de l’emploi 
local, développement économique 
et renforcement des services sociaux 
de base.

Les nouveaux exécutifs communaux 
sont attendus sur leur capacité à 
conjuguer audace et rigueur, innova-
tion et transparence. La réussite de 
cette mandature dépendra de leur 
aptitude à transformer l’élan du re-
nouveau en résultats concrets pour 
les populations.

Un signal fort pour l’avenir

L’installation des conseils commu-
naux marque ainsi un tournant dans 
la vie politique locale au Bénin. Elle 
envoie un message clair : la gestion 
des affaires publiques ne saurait être 
l’apanage d’une génération unique. 
La relève est en marche.

En confiant les rênes des communes 
à des profils plus jeunes, le pays fait le 
choix de l’audace et de la confiance. 
Reste désormais à traduire cette am-
bition en actions durables et en pro-
grès visibles pour les citoyens.

Youssouf AVOCEGAMOU

GOUVERNANCE LOCALE ET RENOUVEAU POLITIQUE

La jeunesse aux commandes
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Installé le dimanche 15 février 2026, 
le nouveau maire d’Abomey-Cala-
vi, Nathanaël KOTY, n’a pas atten-
du pour passer à l’action. Dès les 
premières heures de son mandat, 
il a multiplié les rencontres straté-
giques, affichant une volonté claire 
: instaurer une gouvernance mo-
derne, proche des citoyens et réso-
lument orientée vers les résultats.

À Abomey-Calavi, le changement 
s’annonce dynamique. À peine dé-
signé et investi, le maire Nathanaël 
KOTY s’est immédiatement mis au 
travail, conscient des nombreux 
défis auxquels fait face cette com-
mune en pleine expansion.

Dès le lundi matin, au lendemain 
de son installation, le nouveau lo-
cataire de l’Hôtel de Ville a prési-
dé en personne la cérémonie des 

couleurs. Un geste fort, hautement 
symbolique, qui sonne comme son 
baptême de feu et traduit sa déter-
mination à incarner une gouver-
nance de rigueur, de discipline et 
de responsabilité.

Face au personnel communal, le 
maire a exposé les grandes lignes 
de sa vision : bâtir une administra-
tion municipale moderne, perfor-
mante et tournée vers le dévelop-
pement durable. Dans un discours 
empreint d’engagement, il a insis-
té sur la place centrale de l’usager 
dans son action.

« Chaque usager, chaque citoyen 
compte dans ma vision. J’ai fait vo-
cation d’être le maire d’abord des 
usagers et surtout un serviteur 
d’une population dont les besoins 
sont urgents », a-t-il affirmé avec 

conviction.

Et d’ajouter :

« Dès maintenant, chaque citoyen 
qui franchit les portes de la mairie 
doit constater un changement po-
sitif. C’est notre mission collective. 
La population qui nous a mandatés 
doit être fière de son choix. »

Au-delà des déclarations, l’action a 
immédiatement suivi. Le maire a 
tenu une séance de travail avec la 
Secrétaire exécutive afin d’harmo-
niser les priorités administratives et 
de définir les urgences à traiter.

Dans la foulée, Nathanaël KOTY a 
entrepris une série de visites insti-
tutionnelles, témoignant de sa vo-
lonté de bâtir une synergie d’action 
avec les structures clés de la com-
mune. Il s’est rendu au Tribunal de 
première instance et de deuxième 
classe d’Abomey-Calavi pour ren-
contrer le Procureur, avant de pour-
suivre au commissariat central où il 
a échangé avec le Commissaire et 
son équipe.

À chacune de ces étapes, le mes-
sage est resté constant : promou-
voir une collaboration franche et 
efficace au service de la sécurité, de 
la justice et du bien-être des popu-
lations.

La journée s’est achevée par une 
séance de travail avec le premier 
adjoint au maire, Patrice HOU-
NYÈ-AZÉ, autour des enjeux prio-
ritaires de développement com-
munal et des perspectives de 
coopération institutionnelle.

En moins de 24 heures, le maire Na-
thanaël KOTY a ainsi donné le ton 
d’un mandat placé sous le signe de 
l’engagement, de la proximité et de 
la performance. À Abomey-Calavi, 
le cap est désormais fixé : faire de 
la commune un modèle de gouver-
nance locale efficace et attentive 
aux aspirations citoyennes.

ALLAGBE EMERIC JOËL

ABOMEY-CALAVI

Le maire Nathanaël KOTY imprime déjà sa marque
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Installé en Côte d’Ivoire, l’artiste bé-
ninois Sebago La Merveille impose pro-
gressivement sa signature musicale sur 
la scène ouest-africaine. Entre moderni-
té et traditions, il incarne une nouvelle 
génération d’artistes engagés et ambi-
tieux.

Originaire de Porto-Novo, Sebago La 
Merveille, de son vrai nom Godfroy 
Saturnin Guidi, s’affirme aujourd’hui 
comme l’une des figures montantes de 
la musique béninoise dans la diaspora. 
Né en 1987 dans une famille d’artistes — 
père compositeur et mère danseuse — 
il baigne très tôt dans un univers créatif 
qui façonne sa vocation.

Une passion précoce devenue profes-
sion

Dès l’âge de huit ans, le jeune Sebago se 
distingue dans des concours de danse 
et de prestations artistiques. Cette im-
mersion précoce dans l’univers scé-
nique nourrit son sens du spectacle et 
affine son identité artistique. Très vite, il 
développe un style singulier, fusionnant 
coupé-décalé, zouglou et sonorités tra-
ditionnelles béninoises.

Installé en Côte d'Ivoire, il trouve un ter-
reau fertile pour exprimer pleinement 
son talent et conquérir un public plus 
large.

Des titres qui marquent les esprits

Au fil des années, Sebago La Merveille 
enchaîne les productions et s’impose 
avec des titres à succès tels que « Sek-
peyoli », « Talents Debout », « Boyoko » 
et « Tchoubayé ». Des morceaux qui té-
moignent de sa capacité à allier rythmes 
entraînants et messages inspirants.

Son parcours est également marqué 
par des collaborations avec des figures 

reconnues de la scène ivoirienne et bé-
ninoise, notamment Ericson Le Zulu, 
Jojo Gabana et Abou Nidal. Ces alliances 
artistiques renforcent sa visibilité et 
consolident sa place dans l’industrie 
musicale sous-régionale.

« Miwabo », la nouvelle signature

Son dernier single, « Miwabo », déjà dis-
ponible sur les plateformes numériques, 
confirme la maturité artistique de l’ar-
tiste. Produit par Toresy, ce titre illustre 
une évolution sonore maîtrisée et une 
volonté constante d’innover.

Un modèle pour la jeunesse

Au-delà de la scène, Sebago La Mer-
veille se veut un ambassadeur culturel. 
Il encourage les jeunes talents à croire 
en leurs rêves, à persévérer et à promou-
voir fièrement les richesses culturelles 
du Bénin et de la Côte d’Ivoire.

À travers son parcours, il incarne cette 
jeunesse africaine audacieuse qui fran-
chit les frontières pour porter haut les 
couleurs de son pays.

Sebago La Merveille n’est pas seule-
ment un artiste ; il est le symbole d’un 
pont culturel entre le Bénin et la Côte 
d’Ivoire. Une trajectoire à suivre de près.

Youssouf AVOCEGAMOU

DIASPORA ARTISTIQUE

Sebago La Merveille, l’étoile béninoise qui illumine la scène ivoirienne
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